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OPINION
de LANJUINAIS i,'

s[TR la< resolution du 2 4 Niyose an 5 , tendante
a ce que les co-déhiteurs de dettes solidaires
ou hypothécaires

, partageant avec la
nation les biens affectés à ces mêmes dettes,
n en soient tenus , vis-à-vis du même créan-
cier, qu’à la proportion do leur part dans
ces biens.

Sé.ince du 12 germinal, an V.

Ci toyens Rïprésentans
,

Nommé avec nos collègues Bonefœur & Courtois pourexaminer la refolution du 24 nivôfe dernier concernant les
co-debiteurs de dettes folidaires ou hypothécaires

, parta,
geans avec la République des biens affeélés â ces mêmes
dettes , j

ai été d’avis que vous devez rejeter cette réfolution
Je viens prouver qu’elle eft inutiU, dans ce quelle renfermJ

de
j
lifte

5

Injujle & inconjïkudonnelle

^

dans ce quelle offre d utile
aux co^débiteiirs Iblidairement obligés avec la République •



_
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Contraire au droit public ôc à toute notre légiflatioti

^^'^Effentiellement incomplète dans l’état préfent des cbofes ,

même tn adoptant le fyftême injufte ôc inconaiiutionnel qui

lui fect de baie
; •

"
•

Enfin ,
qu'elle cft dangereule &: impolirique.

Cette difciiflion exige de votre part l’attention la plus le-

tieufe; non-feulement elle concerne ,
de grands intérêts, la

fortune de plufieurs milliers de citoyens ,
mais elle touche

d un côté aux queftions les plus abftrivfes du droit civil , &
de l’autre aux queftions les plus importantes du droit poli-

tique. Sans prétention comme fans intérêt
,
jVi voulu traiter

cette matière en bon me d état comme en homme de loi ,

d’après les règles de la juftice fans oublier les tempéramens

de l’équité ,
avec les fecouts de 1 etude lans ecarier les lu-

mières du fens commun
,
qui

,
pour le dire en paflant ,

eft

aiifti oppofé à l’efpdt de paradoxe ,
qu’à la manie trop ordi-

naire de méprifer ce qu’on ignore.

Permettez-moi de rappeler d’abord quelques notions pré-

liminaires inconteftables , ôc dexpofer les faits relatifs à la

féfolution.
t» , 1

- . f

Toutes les obligations font fulceptibîes d obligations acccl-

foires employées pour en garantir le paiemenr.

Parmi ces liens acceftoires les plus ufités ôc les plus avan-

taeeux aux créanciers .font la folidarité & l’hypothèque . avec

le privilège qui n’eft lui-même qu’une hypothèque privilégiée,

préférable aux créances hypothécaires communes.

Il y a folidarité contre plufieurs débiteurs ,
lotfqtie plu-

fieurs débiteurs font obligés chacun pour le total de la dette ,

en forte néanmoins que le paiement total fait par un ftul

libère tous les autres.

Airifi la dette folidaire fe divife entre les co - debiteurs

folidaires ;
chacun, par rapport à (es co - débiteurs , n en

doit otie fa part proportionnelle à la part qu il a dans la

caufe <le l’obligation
;
mais par rapport au créancier, chacun

doit le total fans divilion, fans difeuffion préalable.

)
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Le créancier peut donc demander le total à chacun ’

quoiqu’ils foieiit tous folvables
; il peut fe faire payer lé

total par celui qui lui paroît de plus facile difcuffion
, ou

merne auquel il préfère de s’adrelTer par quelque raifonque
ce pume être. ^

Le co-de^b!teur folidaire qui a payé le total
,

peut exi<rer
de les co-débiteiirs les pares oui leur ia ombeuc

, de chaaia
la benne; il peut même

, de droit commun
, lorfqu’ils font

pluiieurs , les exiger folidairemenr, èxiger de chacLin le total
de leurs parts

, pourvu qu’il lë foit fbic (abroger dans le
droit de lolidanté appartenant au créancier. "li n’a pas
befoin de fubrogacion quand il ne veut point exercer de recouis
loi ida ire.'

Si le créancier a déchargé d’obligation un de fes co-débi-
tciirs foiidaires , il conf.rve contre les autres une adion folb
daire, pour ce qui excè-le la parc du co-débiteur qu’il a dé-
chargé. ^

La folidancé peut être ftipuléc dans tous les contrats. Elle
a heu d’ailleurs univerfelleinen: par la force de la loi ou
de 1 Lifage , contre ceux qui font obligés conjointement â
faire ou à donner une chofe indivifibie

;

Contre les co-décenteurs du fonds alîujetti a une rente
foncière ou â une dette hyporhécaire

,

Contre les adminidrateurs de deniers pupillaires ou pu-*
blics

;

^

Contre ceux qui ont accepté un mandat en commun , ou
fe font rendus caution judiciaire

;

Contre alTociés de commerce pour dettes de leur fociécé •

Contre les auteurs d’un même délit, pour les dépens, les
amendes , les réparations civiles.

*

Enfin, par exception au droitcommun, elle a lieu fans ftipù-
lation dans les départemens du nordde laFrance, pour toutes les
dettes quelconques , loit de fuccelTion

, foie de communauté
conjugale.

Mais , dans prefque toute la République , les dettes de
fuccelliw.^ Sc la plupart des dettes de communauté con-
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lusaie fe divîfent pro modo tmohmcnti ,
fauf 1 adion hypo-

thécaire pour le total de la dette contre l’iieiitier ,
ou conlre^

le pottionnaite dans la cottnnunauté' ,
tant <.]ue 1 tui ou autre

refte détenteur de quelcjue immeuble ou partie d nnmeubie

de la communauté ou de la fucceffioii.

L’adion hypothécaire appacjient a celui qui a hypotheque

fut les biens de fon debiteuc.
-r,

,

r i u-

L’hvpothéque cft un droit réel & indiviuble fur les biens

du débiteur obligé pat aéte de la jutifdidion contencteufe

OU voloncaiie.
. i r

•

A défaut de paiement , fe créancier hypothécaire peut

,

en vertu de l’adion qui rélulte de fon hypothèque, taire

vendre dans les formes légales chaque choie hypothéquée ,

& en toucher fe prix, jufqu’à la concurrence de fes creances

hypothécaires, fuivant leur ordre de prionté.

L’afton hvpothécaite eft indivilible ,
ceft-a-dire ,

qu die

tend de fa nhture au paiement total de la dette ,
iur fe total

& fut chaque partie de la chofe hypothéquée-, ce que tes

anciens praticiens ont exprimé avec énergie par ces mots

lafiiis ,
où, parlant del’aaion hypothécaire, ils difent quelle

eft tota in toto , «S- tota in qualibct pofte.

Le créancier a donc fe choix de difcuter enfemble ou

féparément, tous ou chacun des polfeffeuts du tout ou de partie

des chofes hypothéquées. Créditons arhitrio permiuuur ex-

pienorvusfibiobligatis^ quibus velu difiradis ,
ad fuum com-

modum pmrenire. (L. 8, Dig. de d,ftraclzone ptgnorum.)

Il n y a d’exception qu’en faveur du tiets-detenteiit de

la chofe hypothéquée, lequel peut, en certains cas, «

dans certaines parties de la h rance , exiger que le créancier

difcute d’abord les biens du débiteur dited,pourvu encore que

la difcuflîon n’en foit pas trop difficile.
^

11 refaite de nos ufages . ôc de ce qui a été ait
,
que prelque

toutes les créances un peu confidérabfes font hypothécaires ,

& que la très-grande partie eft exigible de pluficurs debi-

teurs folîdairement , foit en vertu du lien perfonnel de la

foUdarité légale ou conventionnelle, foit en vertu de 1 nypo-
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ihèquc , 8c fi mieux n*aime le détenteur abandonner au

créancier la choie hypothéquée.

La folidarité ainii que l’hypothèque font de5 droits

. de propriété. Ravir l’une ou l’autre à des individus ou à des

clades qui les poifèdent légalement, 8c ne pas acquitter la

créance donc ces droits fai (oient la iûreté, les ra vir même
par un ade légifiacif, en dirp^iTcr au profic de la nation ou
des particuliers , c’efl: violer la propriété

,
c’eft exercer la ,

tyrannie.

On ne fe le permertoit pas fous les rois. Les biens des

particuliers ou des corporations, devenus domaines royaux

par conhfcation ou autrement, revoient: affectés aux créances

avoc folidanié, avec hypothèque , comme s’ils euffent refté

aux mains des derniers poflelfeurs: c’eft qu’en effet, fous le

rapport de la propriété, l’état, la cité eft une perronne privée;

c’eft que fous ce rappott toutes les nations, tous leursgouvernans

four fournis aux règles générales du droit civil de chaque pays;

c’eft qu’en méprifant cette maxime tutélaire
,
qu’on trouve

jufqiie dans une loi de 1793 (1), ü n’y a de propriété

afiurée pour perfonne.

Ceux qui dominèrent la Convention , refpecièrent ce

principe, même après le 3i mai. La loi au ^5 juillet'
i 793

conferva long-temps la pratique des unions de créanciers, pour

le paiement des dettes des émigrés & des condamnés.

Suivant cette loi, la Pvépubiique conccuroic avec les

autres créanciers à former ces uniens
,
pour ne retenir que

ce qui reftoit , routes dettes légitimes préalablement ac-

quittées.

Après deux années de tourmente révolutionnaire, vînt la

loi du premier floréal an 3 fqr les dettes des émigrés
,
où

(O Sous les rois mêmes, cette précieufe maxime étoic admife :

7 rebus p -jitrlrnonialihus
, in judicio

,
Princeps privatorum jure uthur.

Voyez Mornac , voyez les plus habiles domanij^es anciens & modernes.
Voyez Ja loi des 22 & 33 ventô’fe , an II ,

art. XV.

A 3
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l’artîcle 112, , les créanciers ayant aétion folidaîre fur

des biens indivis confifqués , furent privés de toute folidarité

envers la nriion , & envoyés fe pourvoir divifémeiit contre

elle feîon la part qu elle prenoit dans les biens du co-débiteur

émigré ou condamné.

Cet article inouï palTa fans dircuHion ,
.& huit jours après

on vit palTer de même la loi plus odieiife encore du 9 flo-

réai, centre les pères mères d’émigrés, qui adopta une

règle route didérente.

Cependant on faifoit profefiion 1 lîncère & folemnelle

de retour à la judice
\
mais une longue habitude de lois

dites révolutionnaires avoir
j
pour aind dire, faulfé les

efprlts ,
altéré pour quelque temps encore les idées de

propriété , les notions fondamentales de Tordre focial.

Ce qui paroidoit commode , on ne fongeoit pas qu il put

être injufte. On faifoit ce qiTon vouloit faire, parce qiToii

le vouloir; & Ton y mettoit fi peu de foin
,
que

>
par une

contradiction des plus étranges dans cetre même loi du pre-

mier floréal, qui abolit au regard de la nation la folidarité

fur les biens indivis avec elle , on laida fiibfider en entier

contre la nation
(
art. ^3 )

Thypothèque la folidarité ,

iorfque la nation ne podède qu’une partie divife des biens

hypothéqués, Iorfque Tainre partie eft déjà aux mains des co-^

débiteurs folidaires avec la nation , & qu’il ify a point de

-
parcage à faire avec eux.

On laiflà également fabflfler dans cette loi Thypothèque

5c la folidarité entière , du moins contre ceux qui partageoienc

avec la nation les biens indivis coafifqués & afleétés à des

dettes folidaires hypothécaires, C’cflceqiii adonné naif^

fance à la réfoîution.

Un de ces co-partageans avec la République ,
nqmrne

Henry Faivre, inquiété pour, le total de la dette foüdaire

t laquelle font reliés afleclés les biens tombés dans fou

lot, a propofé au Confeil des Cinq-Cens de prendre quel-

que mefure pour airèter les pourfuues fglidaires que les.

/

r
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créanciers 5

'^72 de leur hypotheque y èk • \\ ^ font oa

yeulent faire contre lui.

Il indique trois moyens de parvenir à ce but.

Le premier de fupprimer la folidarité & l’aélion hypo-

thécaire au profit des co-parcageans avec la nation, comme
la fait au profit de. la nation même la loi du premier

floréal , & de décréter que les co -partageans avec la^ nation

ne feront tenus, comme elle
,

des dettes folidaires des

émigrés & des condamnés avec confifcacion
,
qifà la pro-

portion de la part des co partageans dans l'efdits biens.

Mais y dit-il, comme hypothèque fur le total des biens de la

fuccejflon ne peut être éteinte que par un paiement effeciif, une

' femhlablcloi ne porteroit- elle pas atteinte h. ta propriété t Cette

réflexion fi jufte n a pas arrêté les auteurs de la réfo-

lution.

Le fécond moyen indiqué par le pétitionnaire feroit de

payer eflédtivemenc , ôc dès-â-préfent , toutes les dettes

auxquelles font affedées les difl'érentes mafiès des biens

indivis. Mais on craint, dit-il, que des. befoins impérieux

du gouvernement ne forcent à fufpendre les paîemens.

Le troifième, pris de la loi du 9 floréal ^contre, les pères

& mères d’émigrés , feroit de prélever > fur les biens

indivis , une valeur égale à celle de toutes les dettes , ôc

de l’abandonner aux co-partageans avec la République , X

charge à eux de payer toutes les dettes , ou^ de fe faire

accepter pour débiteurs par les créanciers.
,

.

La réfolution a préféré le premier moyen
,
qui confifle à

fupprimer arbitrairement l’hypothèque & la folidarité , en

étendant aux co-partageans avec la nation rinjufte privilège de

n’êtte tenus envers les créanciers de dettes folidaires Ôc hypo-

thécaires alFedées fur le total des biens qui éroient indivis avec

l’émigré ou le condamné y qu’au prorata de la portion que

prennent dans lefdits biens les mêmes co-partageans. Elis

eft ainfi conçue:

« En conféquence de rarticle 1121 de la- loi du premlet

A4
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>» floréal ail 3 , les créances fur tes hîens indivis feront 11-

» qiiidées par les corps adminiftratifs, comme les autres
w créances fur les émigrés , mais pour la portion feulement
w qui concerne la nation Toute ad'ion de folidarité

w envers la nation à l’égard defdites créances demeurO>
M éteinte.

M Les CO-partageons avec la République ne feront tenus
» & ne pourront être pourfuivis qut pour le paiement dt
*• la portion des dettes communes proportionnée à M part
9> qu^ils auront prifc dans les biens, >*

Ceux qui
^

partagent avec la République des biens qui
étoicnt indivis avec les émigrés ou les condamnés peuvent
avoir avec la nation deux fortes de dettes communes'^ lavoir,

des dettes non, folidaires ni hypothécaires, en un mot des
dettes fufceptibles de divihon & de partage même à l’égard

du créancier
;

ou des dettes indivifibles vis -â -vis du
créancier, c^eft-à-dire des dettes , foit hypothécaires fur

tous les biens indivis , foit folidaires
, comme étant con-

traélées foiidairement avec l’émigré ou le condamné , ou
comme dettes de fa communauté ou de fa fuccellion dan*

les départemens où tous co-héricicrs
, tous co-parîageant

une fucceflîon , une communauté , font de droit co- débiteurs

folidaires de toutes les dettes de la communauté ou de la

fucceflîon.

Les dettes communes qui n’étoîent ni folidaires ni hy-

pothécaires en la perfonne de l’éinlgré ou du condamné
ou de fon auteur qui ne le font/pa^ devenues par la

coutume en celles de Jeius fuccefleurs , fe divifenc de droit

entre tous les co partageans , au prorata de la portion de

chacun
5
ce principe e(t de tous les temps & de tous les

(i) Il eH: de principe qne Thypothèque qui n*a point rubfiflé en la per-

fonne du défunt , mort natureüement ou civilement ,
n’obîi^e les hki-

tiers que divifément, & chacun pour fa parc. ( (Suvrés de Defpcines ,

traité de Vhypomeqixe , tcm. I , p, 6^5 , col. a , n. i. )
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n.^nr
d’atteinte par aucune loi. Alnfî.

E«r'r 'l
mais divifibles àdmfées de droit, la refolution eft jufte, à la vérité maisaufli parfarrement mutile

, & propre feulement i em!
ur'^f

douter
,
par exemple

, de ce principe dadiyilîbihté abfolue des dettes non-folidaires ni hypotlié-
caires

;
principe univerfel. qui fobfcurcit dès qu’il paroîc^ns la refolution que comme une exception particulière& au profit feu ement de ceux qui ont partagé d“s bienscommuns avec la République.

* ° ^ *

A 1 egard des dettes communes qui étoient folidaires ouhypothécaires en la perfonne de" l’émigré
, ou du con-damné, ou de les auteurs, ou qui le font devenues par lacoutume dans les perfonnes de leurs fuccelTeurs co-parti

S;rr TA ï^épublique, la réfolution.-L cêquel e déclaré abfolument ces dettes divifibles, fans recours

th?cake‘''^(i"^“^“"
voie de folidarité ni d’aéfioii hypo-thecaire

, eft ouvertement injufte & inconftiturionnelle.^
'

Injufte & inconftitutionnelle fous tous les points de vue

raritiS « aS

La refolution contient toutes ces fortes de dettes- elle

darb'^'^î'^'f
l’hypothèque & la’foli-darite} la refolution abolit l’un & l’autre lien aceelToifee ces deux clalTes de dettes, puifqu’elle ne diftingue pasces memes dettes, les unes des autres, puifqti’elle l?s con-

Tans paiement efFeélif, par la feule volontéatoitraire des legiflateurs
, la folidarité

, l’hypothèqueU iftante, c eft ravir a des créanciers des droits qui leurfont acquis légitimement; c’eft leur ôter leurs gages, leur

fohdTires’
folidaires ne feront pas

'

hypothécaires ne feront pas hypo-
'

^p^nion de LanjuinaiSi A 5
«
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tWcaites; c’eft dire qu’un bâton n’aura pas deux bouts;

c’eft être injufte & abfutde
;

c’eft faire une. loi attentatoire a .

ta propné'é >une loiréttoaaive.&,fous ces deux rapports .

i^viûemment inconftitutionnelle.
_ .

^
Voilà comme la réfolution eft in[ufte & inconftitutionnelle

oar rapport aux detus communes entre la nation & les co-

partagSns, par rapport aux dettes folidaires des avant la loi

oui les déclaretoit diviubks.
i r .

^ Quant à ces mêmes dettes ,
créées depuis la publication

de cette loi , ou devenues ,
depuis cette même epoque-, loU-

dai'-es ou hypothécaires, â la vérité la réfolution ne feroit

pas réttoàaive; elle feroit donc moins révoltante, mai^ fans

«(Ter d’être injufte de Inconftitutionnelle, puiCqu elle viole-

roit toujours la conftitution ,
qui veut que la loi foit /a

^êml pL tous, c’eft. â-dire impartiale, & que la propriété

ne foi/pas moins inviolable pour les conforts de la nat.on

eue pour les autres particuliers & pour la nation meme.

^ Le comble de l’injuftice, & ce qui ne peut etre pallié

par aucun prétexte, eft que la réfolution fupprime pour le

paffé 5c pour i’avenir la folidarite êc 1 hypotheque a d

Ee d« co-parrageans entre eux & fa"* -PP?"/,

nation, puifqu’elle défend de les poatfuivre, fi ce n eft a la

EEi d^e leur part dans les biens. Il n’eft pas poffibk

l’imaginer u.ue injuftice plus gratuite, plus arbitraire, &.

^' n^ft uîê autre injuftice qui frappe fur

de dettes, & qui vient encore de ce quon s eft exprimé

trop généralement, fans diftinguer les dettes communes, qai

fon^trangères à la qualité de co-partageant, quoiqu elles

foient communes aux co-partageans avec la République.^

La réfolution dit : « Les co-partageans avec la République

» ne feront tenus que de la portion des dettes commu e

«c avec elle propottionnée à leur part dans les b*®"*-

Quand il-s àgiroit de dettes divifibles ou non-folidaiies,

ce fetoit encore" là une fauffe & injufte deciûon, a caufe

. fa géjiéraüté.
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Il y a en effet des dettes communes avec la République

& fes co-parcageans, des dettes folidaires ou iion-folidaires^

hypothécaires ou non hypothécaires, qui même, quant i

l’intérêt des co-débiteurs entre eux , fe partagent fans égard

* la proportion de la part dans les biens indivis.

Ce font toutes les dettes communes étrangères à la caufû

du partage fait ou à faire, c’eft-à-dire qui ne font pas les

dettes mêmes de la fucceffion , de la communauté â par-

tager.

Par exemple , lorfque d’une part j’avois une hérédité ou
communauté à partager avec un émigré ou condamné , 6c

lorfque d’autre parc j’étois obligé avec lui perfonuLllement^

foit folidairemcnt ,' foie hypothécairement , en vertu d’un

contrat ou quafi-contrat , d’un délit ou quafi-délit
,

fans

rapport aux biens communs que nous avions à partager.

Les dettes communes propres de la fucceffion ou com-

munauté a partager fe fupporcent à raifon de la part dé

chacun dans les biens communs; mais Ie> dettes communes
provenant d’une autre origine, je dois les fupporter faivanc

la part qui m’en incombjit, d’après la nature parrieuhère dô

l’obligation, & non fui vaut ma part dans les biens comy
muns. La réfolurion, qui dit le contrairé eh donc iniufle;

ou, par le défaut d’une difliinétion h elTentielle , elle elf
’

équivoque
, & aucoriferolt les plus odieules chicanes.

J’ai donc prouvé déjà que la réfolution , inutile, commo
on l’a vu, dans ce qu’elle renferme de ji'fte, eft, à plufienrs

égards, injufte 6c inconftitutionnclle dans ce qu’elle

d utile aux débiteurs folidaires co-parrageans avec la Ré-
publique.

Tous ces vices deviennent encore plus révoltan's, (i oi%

veut réfléchir à ce qui a dû réfulccr, à ce qui efl réfulté

généralement de la loi du premier floréal, Sc des exceptions,

partie jufles
,
partie injuftes

,
qu’elle a établies en faveur de^

la République, exerçant les droits des émigrés^ des con-

damnés.

Cette loi, art. 2 de 3

,

n admet centre la- nation que des

^ A 6
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lîtres de créance, ayant date certaine antérieure à certaines

époques : or les ades fous fcing privé font reftés valables

perânnellement contre les autres co - débiteurs folidaires,

de contre leurs héritiers.

Cette loi n’admet contre la nation que des créances liqui-

dées par décifion des diftrids ôc départemens , ou du liqui-

dateur général établi à Paris; d’ailleurs elle exige des recon-

noiffances de liquidation de ia tréforerie. Il faut plufieurs

années pour remplir toutes ces formalités ,
tandis que jul-

qu’à préfenc on a pu de fuite ,
& fans efliiyer ces accablantes

longueurs
,
pourfuivre & difcurer les autres co - débiteurs fo*

iidaires ou hypothécaires.

S’il manque des formes preferites pour cbnftater la folva-

bilité préfumée de l’émigré ou du condamné ,
cette loi fait

précéder le travail, définitif des liquidations par les travaux

éternels & préliminaires d’une direétion ou union de créan-

ciers : cela n’eft point requis jufqu’à préfent
,
pour attaquer

les autres co-débiteurs folidaires ou hypothécaires.

Par cette même loi ,
la nation ne payoit qu’en papier

valeur nominale ;
elle ne paie encore qu en infcnptions fut

le grand livre ,
qui remonteront avec le temps ,

mais qui per-

dent ûi
, 92 pour cent fur la place : on eft payé ,

depuis plu-

fieurs mois , en valeurs effeélives ,
ou l’on ef^^re de 1 être par

les autres co- débiteurs folidaires ou hypothécaires.

Cette loi ,
art. 92. ,

fait perdre aux créanciers une partie

de leurs intérêts; ce privilège n’a point lieu vis-à vis des

autres co-débiteurs folidaires ou hypothécaires.

Cette loi ,
art. 112, refufe toute folidarité envers la nu^

^thn • or toute folidarité fubfifte encore aujourd’hui contre

les autres co-débiteurs folidaires. La preuve en eft dans k

réfolution même que je combats, ëc qu’on a jugée avec rai-

fon néceftaire pour détruire cette folidarité contre les co-

partageans la nation.

Eofia cette même loi, arc. 11 ëc iii

,

établit des dé^

X.
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elieances au profit de la nation
, pour défaut de produftion

des t. très de creances dans le très -court délai de trois mois
ou de quatre mois

;
privilège qui n’a point lieu en faveur de

ces memes co-partageans.

^

Toutes ces différences que la loi du premier floréal •
etabl.es entre les dettes communes des co-partagea.is avec i.

pu .que ) & les dettes communes ordinaires entre particu-
® «ation, au feul

pront de la nat.on
, n ont pas lieu au profit des co-partageans

Jr/r f
créanciers ont tous les motifs d’in-

^ Sc les plus légitimes pour abandon-
LUS püui ultes courre la République, pour s’adrelïèr uni-J

f î’nn^'d
avec ellcj & ceci répond d’avance

sendn
P‘''j.®PP^';®«« oWeétions des adverfaires. au pré-

M - n.i
«éanciers, à conferver contre les

,
P

.

ag®ans hypothèque & la folidarité pour la partmeme incombante à la nation.
^ ^

Il a dû arriver, il eft efféébivement arrivé qu’on n’a guère

pourÏr‘^“î r - tout quand ils ofFrolenr.^ur le total de la dette, une folvabilité plus que fufEfante.Tous ou prefque tous les créanciers ont lailTé écouler le délai
tarai de trois ou quatre mois; la réfolution ne les relève pasde cette decheance

; cependant elle ne leur permet d’agir cL-
•
r® avec la République

, qu’â proportion de

part nVft
prennent ceux-ci dans les biens. Si donc cette

FoüdrirT
vingtième de la dette

clerc
^ padoit

, il faudroit que les créan-
cieis petdifeu tout-i-fait, & fins atàun recoms, les deux

îlurcVrr î
dix-neu> vingtièmes, &c. de

lution
''“® ^togtilièrement, la téfo-lution eft rerroaétive Sc injufte.

DolûÜ^°“'
rapports elle' elldangereufe Sc im-'

mon eT P'“^ ™tnoral. de plu,
? tlÇtruire toute confiance dans la fagelTe Sc la iuftice

& dal’tout“'*l’
commerce au-dedans & au .'dehors,oc dans toutes les conventions fociales.

’

A 7



Getre tiouveUe «teime à la
la rapacité ,

plus en plus les citoyens à la j°‘
’u„ tel exempleL vols! aux

..f

-

donné matntenatu pat

| contagieux que les

Plf: 2«Sif^ t».. P"i..t<,«a .-7
^
Comment fe réfoudre à confier fe

dans

« de sûreté ni dans la (olidarue a p u
^ ^ ftagna-

les plus riches hypoAèques .

']
p fur nantiffe-

tion générale des affaires ,
aux prêts

” QVi' “Hf

leur légiflation vetfatile
? numéraire, au retour

Il importe donc a la cucuiat
l’induftrie ,

a

du crédit , à Fagriculture ’

“®^j^„per ,
au repos des

la profpérité de nos changes av
r^nhUnues au bon-

fe,£ikV, .« ,é..bi:to ‘‘“”“î”r“'Sa«obr,-
l,e.r au co,p= foc»l

,
5» on '«t»

'"f” ü.é, ,
U

friePS
S:fS?o?lueÆ»;,‘SS«7 on on .an,.»oi, 1»

f,«ênie .icioox qo- '«o fen de tafc
;

:"pSÿ.'.ï i:

tageans ou co-débiteurs avec laR
intérètà vou-

^On ofe avancer que

loir conferver leur folidarite ,
leur hypotheque, u
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leur dire qu en affranchifTant Sc les biens êc les perfonne»
«ni leur font obligés , en leur alîîgaanr, au lieu d ecus oit
^immeubles , des inferiptions fur le grand livre , fur le

pievi de la valeur, nominale , en opère , avec eux, du. moinsm plus y & non du plus au moins y quon leur donne la ga^
rantk de tous pour le tout la folvahilité de la Grande
famille y au lieu de celle de quelques individus. Si ce n eft
pa^ là une étrange aberration d efprit , c eft un farcafme déri-
ibire qui ne doit pas nous arrêter davantage.

Je palTe avec rapidité fur le ridicule reproche d*imiter &
de fatisfaire les ennemis de la République

^ lorfque j*appuie
de jtiftes raifonnemens fur la dépréciation de nos effets natio-
naux. Indiquer cette vérité triviale, & publiée chaque jour en
détail dans toutes nos gazettes

5 non , ce n’eft point détruire
les bafes ni Vejfence de notre gouvernement. Maison tombe
dans ce crime, lorfque, s’oubliant â réchauffer les lieux
communs de la funefle démagogie

, on fuppofe que la difîi-
mulaîion la plus puérile

,
que le menfonge & fimpoflure

font les bafes ôc reffence de ce gouvernemenc. Voilà comme
on parvient à le rendre odieux, lorfque tous les efforts de la
fagelTe devroient fe réunir pour le faire aimer.

Vous dites ; Mais peu importe le mode de paiement
; nous

yoilà revenus à Vancien fyftéme des valeurs réelles.

Non
, vous n’y êtes pas revenus à l’égard des dettes des

émigrés. Vous ne les payez
, fuivaut la loi aatielle , & vous

ne les paierez de long-temps qu’en referiptions fur le grand
livre, ôc valeur repréfentative d’alîignats réduits en man-
dats , réduits en écus, ceft-i-dire prefque à rien. 11 ne
faudroit pas contefter ce qui n’eft ignoré de perfoniie.

J’examine maintenant cette prétendue léglflatioii afluelle
nu on invoque au foutien de la réfolution la plus vicieufe#
Je prie qu’on me la faffe connoîcre.

^
Ceft, dit-on

, la loi du premier floréal 3 article 112; ce
font d autres lois décrétéesfuacejjîvemcnt , rendues précédem-*

AS
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"^^emment fur h vente & l*afranchîjfement des domâînes na*

tlonaux,
^ ^ ^

Mais ces autres lois , on ne les cite pas ; c*efl: qu*il eft im^

poflible de les citer, parce qu*il n’en exi lie aucune qui ait

porté atteinte à la folidatité des créances dues par la nation

comme repréfentant les émigrés Sc les condamnés , fi co

p’eft la loi même du premier floréal an 3 j article 112, &
moi je cite deux lois contraires, l’article 78 que

j
ai déjà in^

.cliqué , 5c la loi du 9 floréal an 3 , fur les pères & mères

d’émigrés.

Ce: article 112 qu’on objede, porte : « Les créances /ûr

/es biens indivis feront liquidées par les corps adminillra-

9> tifs , comme les autres créances fur les émigrés , mais

?? pour la portion feulement qui concernera la nation ,
5c après

» quelles auront été préalablement dlfcutées par les parties

a> intéreflees : néanmoins les liquidations déjà faites, con^

« formement à la loi j font maintenues , fauf à répéter , fur

V les co-partageans ^ les\ portions de çes créances qui auront^

99 été acquittées à leur décharge. Toute aélion de

hï envers la nation y à raifon defdites creances y demeure

3) éteinte^ >»

Remarquons d’abord que, fuivant les lois précédentes *

la folidarité avoit lieu à raifon de^ créances même fur les

ifiens indivis^ 5c qu’elle eft maintenue pour ces mêmes

créances ,
à Tégard des liquidations déjà faites pour le tout

,

^ a la décharge des co-partageans ; ces liquidations font

dites conformas à la /ni, quoique la folidarité y foit reL

Il n’eft donc pas vrai que l’abolition de la folidarité fut

didée par la force des chofes y par la nécejfité de partager y de

vendre les domaines confifqués , & en purger les dettes 5

^ar empire des circonfiances y par Vintérêt commun de Iz

^République 5c des créanciers,

Tous ces motifs , s’ils furent jamais réels ,
exiftoient

^vant comme depuis la loi du premier floréal an 3.

^vaiî^ cette époque , la f&rc^ des chofes étoit la mènae |
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néccjjlü de partager j de vendre , de purger les dettes étoît

la même
\

l’empire des circonfi inces y le prétendu intérêt

commun étoient les mêmes, ou plutôt les circonftances étoient

plus impérieufes ;
car la tyrannie avoir brifé toutes les bar-

rières. Cependant elle avoir refpeclé, ou du moins elle avoir

oublié de violer la folidarité des créances fur les biens foit di-

vis, foit indivis. Si elle n avoir pas confervé le corps même
de l’hypothèque , elle* avoir confervé l’hypothèque & la foli-

darité entière fur le total du prix de la vente.

La nécejjité de partager nejl pas une néeejjité d’abolir la

folidarité ni les hypothèques fur les biens indivis
;
l’une &

l’autre fubfiftent après le partage , & s’éteignent par lé

paiement.
'

La nécejjité de vendre eft de même nature
;

elle n’ôte pas

la folidarité ni l’hypothèque fur le prix total de la vente.

Elle exifte, cette nécejjitéy à l’égard des créances folidaires fur

les biens indivis
,
comme à l’égard des créances folidaires

fur les biens privatifs de l’émigré
;
néanmoins l’article 73 de

celte loi même du premier floréal conferve la folidarité à

ces derniers
,
quoique la nation , vis- â-vis de fes co-débi-

teurs , ne doive réellement que la part qui la concerne

,

que la part proportionnée â celle de l’émigré dans la caufe de

l’obligation.

On parle de ^intérêt commun de la République & des

créanciers. L’intérêt des créanciers eft que la dette foit payée

foUdairement comme elle eft due , ou qu’elle fubftfte folidaire :

c’eft auftî l’intérêt de la République; car la juftice eft en

définitif le fouverain bien , & le véritable intérêt de tous ,

conftdéré individuellement ou colleélivement. Mais voici

quelque chofe de plus fort. L’extinélion de folidarité fans

paiement, ou avec un paiement en valeurs dégradées n’ap-

pauvrit point , n’enrichit point la République
,

piiifqu’elle

n’y perd ni n’y gagne. Si on l’aftionnoit folidairement , elle

ne paieroit le total que dans les mêmes valeurs
, & gagneroit

même à payer le total
;

exerçant fes recours vers fes co-



pàrtageans tïès-folvableà
,
par rhyp'othèfe même , cite rece-'

ïrroit des éciis pour des infcriptions qu’elle auroit
,

par

avance ,
accordées fur le grand livre. Que fi l’on préféroit ,

comme il arriveroit toujours , d’adionner fes co-partageans ,

fes co-partageans exerceroienr leur recours contre elle , ôc iU
recevroient des infcriptions pour leurs écus. Ainli dans cette

querelle
,
point d'intérêt pécuniaire pour la République à

être injufte
;
difons mieux

, grand intérêt pour elle , & grand,

intérêt pécuniaire à être jufte autant qu elle peut l’être
,
quan^t,

â préfent,

^ J’écarte donc ces vain5 prétextes de force des chofes j de

néceffité prétendue j empire des circonjlaiices ^ d^intérên

commun ou particulier à la République , & il ne refte rien

pour juftifier l’article 112,, rien que la volonté du légida-

teur
;
voloÉté capricieufe inouie jufque-là , unique aujour-

d’hui même, inconféquenre , injufte & rétroaétive, confé-

quemment inconftitutionnelle.

Eft-ce donc là un texte qui doive être facré pour nous ?

Je conçois que s’adreflfant aux citoyens qui ne peuvent

qu’obéir ou défobéir aux lois, & dont l’erreur fur le vice

d’inconftitationnalité pourroit devenir fî funefte produire

l’anarchie , on hélite à leur dire : Laijfe^ là cette loi » elle cfi

inconfiitutionnelle c efi un crime de lefe-nation que d^'y obtem-*

pérer,:

Mais vis-à-vis des légiflateurs délibérant pour fanélîonner

des réfolutîons , ou pour les rejeter
;
pour décider à la place

du peuple , fi elles font ou ne font pas contraires à la charte

de fes droirs , aux claufes vraiment facrées de Tunique man-

dat qu’il donne à fes repréfentans
;

alors ce langage efi: celui

de U rai(on , & Texpreflîon très-exade du plus faint des

devoirs.

Toute- loi inconftitutionnelle eft par là même une loi

eftèntiellement abandonnée à fia confcience de chacun. Il

peut être permis quelquefois ,
il efi: toujours dangereux

êc même fouvent illicite , de coiifeiller aux (impies citoyens



la défobéKTance à uS “ xam”et
,

i examine point la queftion , es

?oi; & Kk
thefe generale , & )

ai prouve qu u. e

c„„™; l-.mçl. ... « >•

'«' ts! ioui «eut»

2Zt[s^ri'i;X^"à é.i. poffiwu qu'il

ïnt;;*. f tS .

ïicroureux de vos commettans ,
quieix

*^T1 vous eft: défendu , à plus forte taifon ,
d’étendre pat

ind^ùaion une loi femblable . en adoptant des

inconllitutionnelles dont elle letoit e P””^‘P '

,

'“
"'ftireÏtS Ke”"

Furent- elles des lois, vous appUqueriea ces maximes d une

fageffe profonde i ce qui blelTe les règles communes ,
ce

qui eft Kçu contre les principes ,
ne P«“' P^^^^

conféciuence ;
les exceptions doivent ecre bornées

exceptés , & renfermées dans les plus étroites limites.

Au refte ,
je prends ici des peines fuperflues. L article-

112 n’a fuppriméla folidatité qu’envers la nation-, ce

les termes. ÏÏ n’a donc pas fupprimé même

,

l’adion li-ypothécaite fur le prix oe la ven .

que de l’Idion folidair. ;
celle-ci n’eft pas

diécaire- & l’adion hypothécaire, fur le prix de la vente
,

Sfe’h^othéquée',' n’eft pas folidaire ,
puifqu’eUe na

lieu que ftir l’intégralité du prix des biens vendus.

Ad contrairë, la réfolution , en défendant de po^f^vw

les co partageans, , li ce n’eft pour leur parc
^

proportionnée à leur part dans les biens ,
détruit la fou-



î-ir/f/non^fealemekt envers la nation
; mais la détnii*

* Sna'eanT '“'f
«^me des co-

I>Â
*

/«
f‘'“"„Fétexte, divife entre eux-

fut leTt P'“‘> f“>vant la réfolution, que

parée!
^

» & pour fa part ïé-

La réfolution n’eft donc pas conforme à l’article iia-

préwtion "très
r [\

''«ut , mais une inter’

fommP
""® véritable extenfion,& non pas,comme on ofe le due , une ccnfequenee nécejfaire.

^

Cependant on infifte : Si les co-partageans avec la nation

tnt elfn- \r^ Répuba^uZ ils ont leur recoTs

en éludé F7-‘‘t ^‘^T litfohdarité revit
; 1‘article 1 13

envers^frT'^^
envers la nation

, c'eft Céteindre
envers les co-partageans pour la part qui incombe à la nation.

iTLTaZT'Z-^ f‘^r^^77fP^le. AutrementX
derniers np r 7^

co-^artn^eans
^ la portion de ces

,/Zn ,
République, qu'à

,

le portion de dettes dont elle ejl proportionnetlemL char-

idé!!*'T!V"*^!)-^f’’f'’"'
repoufTent toutes ces’idees. Le texte dit feulement que toute folidarité tfl éteinte

TJlar a
‘àute folidarité envers les

mtYor& l"T • r exiftoitavant la loi & k loi ne la point détruite
;

elle n’en parlepas. Toute fühaanté contre eux eft donc encore fubfiftaiite.

Sans doute un co-partageant, co-débiteur folidaire
,
obligéde payer le total, a fo„ recours à exercer fuivant mêmi

df ^ P°® feulement

Îci,r!d °Tl
'°"“® a®res co-partâgeans; il a fon

d.vi «.ment
, & il a de plus fon recours folidaire pour



leurs parts réunies
>
poun'u qu*il fe foie fait fubroger dans les

droits du créancier folidaire.

Voilà tout ce qui réfulte de la nature de la folidarité;

& de la modification qu’y apporte l’article 112. Ainfi, le

recours contre la nation ne pouvant fe faire que pour

la part divife de la nation , la dette ne fublifte
, envers la.

nation
,
que divifée fuivant l’article 112 j

aucune foiî-

• darité ne revit donc contre la République. Le recours contre

elle pour fa part divife , loin de déroger à l’extinction de
la folidarité contre la nation , eft la fuite naturelle de cette

extinélion très-injufte.

Eteindre la folidarité envers la nation
, ce n eft pas

éteindre la dette
,
même pour la part incombante à îa

nation divifément ; c’eft faire que la nation ne puiffe être

inquiétée que pour cette part divife
,

foit de la part dur

créancier, foit de la part du, co-partageant qui a payé le

total , & qui exerce
,

par fubrogation conventionnelle ott

légale , les droits du créancier. Voilà comme cette extindtioa,

de la folidarité eft abfolue pour la part delà nation; voilà

comme elle eft réciproque vis- à vis de la nation èc vis-à-vis

du co-partageant ,
fans empêcher le recours de celui-ci vers

la République pour la part divife de la nation.

Mais J dit-on , les créanciers de rémigré reconnu folvahle

font faits créanciers direcîs de la République : oui
, mais

non pas en ce fens qu’ils p'erdent * la folidarité envers les

eo-partageans avec la nation, puifquê cette folidarité rela-

tive ne leur eft point ravie par "la loi du premier floréal,

qui énonce cette dircclité,

Pefez bien ce mot , de Vémigré reconnu folvahle. C’eft
que la nation n’étant point héritière de l’émigré, mais lui

fuccédant à un titre extraordinaire
, n’étoit débitrice des

créanciers de Xivoxqik, c^xxindireclement ^ jufqa’à l’épuife-
ment du prix des biens mêmes de l’émigré : or, que les biens
de 1 émigré

,
pcéfumé folvable d’après certaines formalicéf

^



1l±

folent vendus ou non
,
que le prix foie en définitif fufïîfanc

ou non pour les dettes
j
la'nation

,
par la loi du premier

üoréal \ an 3 J s’eft déclarée debitrice direéle des créanciers

de 1 émigré , au total pour les dettes individuelles , & pour

fa part divife quant aux dettes folidaires. Il s’enfuit bien

de celte qualité ^ de débitrice directe des créanciers de

l’émigré 5
qu’ils peuvent exiger d’être liquidés & payés par

la nation fans difeuter lesbiens de l’émigré; mais ^ encore

Une fois ,
il ne fuit pas qu’ils foient privés de la folidarité

envers les autres co-partageans, même pour la part de la

nation; il ne s’enfuit pas qu’ils celTent d’être créanciers

direds , & de plus créanciers folidaires des mêmes co-

partageans.

Voilà pour le texte de la loi du premier floréal. Son

efprit eft conforme à fon texte. Ce quelle a voulu éviiem*

ment êc uniquement, e’eft affranchir la nation de la foii-

darité , c’efl borner les pourfiiites contre la nation , de

quelque part quelles vinfTent, a la part divife. Ce but, cet

intérêt feul-ont guidé le légiflateur , ont pu le déterminer

dans la confedion de la loi
;

ils doivent nous guider feuls

dans l’interprétation. La réfoliuion n’eft donc point une

vraie conféquence ,
mais bien une extenfion forcée de la

loi inconftitutionnelle du premier floréal. Cette réfolution,

contraire aux principes , n’a d’ailleurs aucun fondement dans

aucune de nos lois. Les lois antérieures , les lois poflérieures

s’élèvent également pour en foiliciter le rejet.

Vaincus fur ce qui eft relatif"à la légiflation civile , nos

adverfaires ne font pas plus heureux , lorfqu’ils fe replient

fur je ne fais quel échafaudage de droit politique
j,

<^f
àrfit

de rajfociation primitive & d^intéréc

Vintérêt particulier.

a gravé cet



^23

axi&me àroh politique ;
favoir ,

que la propriété ne f«

règle point par les principes de ce droit
,
mais par ceux du

droit civil. Pofons donc pour maxme ^
ajoute-t-il

^
qut

ïorfquil s agit du bien public j U bien public n ejt jamaii^

que Von prive un particulier de fin bien ,
même qu on lut

en retranche la moindre partie par, une loi ou un réglement

politique. Dans ce cas . U faut /uivre à U rigueur la loi

civile ^ qui ejl le palladium de la propriété.

Voilà ce que le rapporteu: de la commiffion appelle une

doctrine faufie & mefiuine ; vous la jugerez ,
au contraire,

pleine de grandeur ôc de vëriré. La ciré eft établie pt-ci-

fémenc pour
,
que chacun conferve le lien. Si la propriété

d’un féal elfViolée par une loi prétendue politique, un y

a plus de propriété alTurée pour perfonne
j

la cite marche

à fa deftruàion.

Sous ce titre impofant de droit politique , de principes de

Vaffociation primitive ^ &c. , on n a pas donné une feule railon

nouvelle; on s'eft borné à reproduire les môrnes fophilmes

que nous avons déjà réfutés, fur la pretenaue néceüite ,

- fur la force .^es chofes ,
fur l’intérêt commun ,

fur 1 excel-

lence de la garantie de la grande famille & du paiement/

en inferiptions. Je ne me répéterai point en répondant a

ces répétitions
;

je finis par les objeélions rirees de la

maUieureufe fituation de plufienrs co-partageans ,

convenance qu on imagine à réparer
,

par la violation des

propriétés, la première injuftice qu’on leur a faite; enfin,

üe quelques autres eonfidérations particulières.

Je plains le fort des co-partageans qui
,
pourfuivis folidai-

remenc, & ne recevant que des valeurs dégradées en échangé

des valeurs réelles par eux payées aux créanciers folidaires

,

fe trouvent gênés
,
quelques- uns meme ruines par l accep-

tation pure Sc fimple d une fucceloion, d une communauté qut

écoient réellement folvables & peut-être opulentes ; on

a pu nous faire fur ce fujec des tableaux touchaiis.



Maïs les principes font inflexibles
, & la juftîce, dont vont

tenez en main la balance, eft peinte un bandeau fur les yeux;
elle ne s’arrête pointa la confidération de malheurs particuliers
nés de l’imprudence ou de la force majeure

, ou du concours
de l’un ôc de l’autre , ôc que la bienfaifance publique ou
particulière doivent feules réparer

j
elle n’écoute qüe les

principes, la raifon , la loi, qui fe réunilTent en faveur des
créanciers folidaires , contre les co-débiteurs co-partageans
avec la République.

Oui, dans la trifte néceflîté de voir froifler l’intérêt des.
créanciers ou celui des co débiteurs folidaires

, il n’y a point
à balancer ici pour facrifier l’intérêt des co-débiteurs

,
parce

qu’ici les créanciers, prefque tous , combattent pour conferver
ce qui eft a eux, les débiteurs, prefque tous, pour profiter

de ce qui ne peut leur appartenir avant que les dettes
foienr payées. La raifon civile, comme la raifon politique

#

veulent que par vos lois vous conferviez â chacun le fien

,

quoique la néceflîté ne vous permette pas de faire payer
le^ dettes nationales en valeurs non dégradées j ces deux
vérités ne font pas inconciliables.

Le mal eft fans remède à l’égard des biens confifqués
dont la nation a déjà reçu le prix en papier; il ne peut pas
être queftion de réparer les irréparables malheurs qui na-
quirent des fuites de la révolution

5 toutes les richefles de la ,

France n’y fuffiroient pas , ôc la tranquillité publique ne
permet pas toujours aux légiflateurs de regarder en ar-
rière.

Mais pour l’avenir , mais lorfque les biens vendus par la

nation , elle en a touché
, ou lorfqu’elle en touchera le

prix en écus
, ôc lorfqu’il s’agit de biens qui ne font pas

vendus encore à tous ces égards , il eft du devoir des
légiflateurs de corriger l’injuftice des lois actuelles

, ôc d’or-

donner que la nation tiendra compte aux créanciers des vraies

valeurs quelle a reçues , ôc leur kiflera toucher les deniers

provenus des ventes futures , ou d’adopter la mefure rrès-jnftff

en elle-même, qui eft preferite par la très-injiifte loi du 9 floréaL
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Enfin fi par quelque difpofition générale & jafte on peut

venir au fecours des débiteurs, & particulièrement des débi-

teurs créanciers de l’Etat , les co-partageans avec la Répu-
blique feront admis à en profiter.

Mais, füus prétexte de réparer les injuftices pafiees , vous
vous gardeiiez bien de commettre des injuftices nouvelles;
loin de fupprimer par une fauffe conféquence la folidarité »

i hypothèque envers ces co-partageans
, vous confirmerez

1 «ne & 1 autre , vous ferez des vœux pour qu envoie cefter

le fcandale au moin^ inutile i la République , de l’hypo-
thèque & de la folidarité fupprimées à Végard de, la ncL^

non.

Vous ne vous laifièrez point féduire par l’idée trompeufe
de partager la perte entre le débiteur hypothécaire , foli-

daire & fon créancier , afin de la rendre plus légère pour
les deux : j’ai déjà obfervé que dans la vérité la perte feroit

toute entière pour le créancier
,

qu’elle feroit vraiment
nulle pour le co-débiteur

,
parce qu’il n’y a pas de bien pour

l’héritier
,
pour le communier

,
pour l’aftocié co-débiteur fo-

lidaire ou hypothécaire
,

jufqu’à ce que les dettes de la

fucceftion ^ de la communauté', de la fociété, foient acquit-
tées, D ailleurs

, je ne me lalferai point de le dire j vous
n avez pas reçu le droit de commander ces partages de
perte

, ces compenfations
, ces attributions

,
ces privations

qui reftembleroient trop a la tyrannie xle rabolition des
dettes ou de la loi agraire. En un mot

, vous n’avez pas le

pouvoir d indemnifer les malheureux en dîfpofant arbitrai-

rement de la propriété d’autrui. Cette propriété ^ vous devez
toujours la protéger , êc n’y porter jamais la moindre at-
teinte.

On objeéle encore (i) qu’il y auroit inégalité dans les

(
1 ) Rapport de notre collègue Ludot, fur le projet de réfolution

aa confeil des Cinq-Cents.'
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parcages , fi le co-partageant payoit folidairement les dettes

folklaires
,
parce que fa part petit fe trouver épuifée par ce

paiement. Je réponds que cette injuftice venant d’une caufe

toiît-â-fait étrangère au partage ne peut le rendre inégal ,
s’il

cfi: égal efiedlivement en lui - môme. J’ajoute que le co parta-

geant qui a payé le total de la dette folidaire , a fon recours

vers la nation , vers fes autres co-partageans
;
que fi fon

recours vers la nation fe trouve maintenant prefque illufoire ,

c^eft une injuftice qu’on doit corriger
,
pour l’avenir, par une

bonne loi; fi par force majeure la perte continue de fub-

lifte -
, le créanèier n’en doit pas fouffrir

,
parce que c’eft pré^.

ciféine ne contre cette force majeure, quil a ftipulé l’hypo-^

thèque & la iolidarité. Tous les cas de force majeure , tous

les rîfqües les plus imprévus entrent dans la convention d’hy-

pothèque ^ Ôc dans celle de folîdarité
;

c’eft pour s’en mettre à

1 abri que rime & l’autre de ces deux conventions nécefiaires

furent inventées.

Jamais aucune exception de force majeure la plus impré-

voyable ne put erre oppofée par le co-débiceur au créancier

folidaire; jamais il ne put fe difpenfer de payer le total, qui

cft fa propre dette fi l’on confidère le débiteur ,
comme on

le doit , dans fes rapports avec le créancier
, Jamais il ne pue

s’en difpenfer, fous prétexte que, par l’effet d’une force ma-
jeure quelconque, il était privé d’un recours utile vers fon

CO- débiteur. Qu’un vokan
^
qu’un tremblement de terre ,

qu’une guerre étrangère
,
qu’une guerre civile

,
qu’un boule-

verfement ,
qu’une révolution c]uelconque fait privé de ce

recours,, il refte toujours vers fon créancier folidaire débi-

teur du total
,
parce que ce défaut de recours utile n’éteint pas

la dette '> à moins qu’il ne vienne du fait perfonnel du créan-

cier
,
par exemple s’il a fait remife de fa part ou de la foli-

darité à l’un des débiteurs; alors il ne peut exiger foit divi-

fément
,
foit folidairement

,
que les parts des autres.

Mais la révolution n’eft point le fait perfonnel des créan-

ciers folidaires des émigrés
;

i’infuffifance-adueile du recours
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contre la nation n eft point du tout le fait' des créanciers des

émigrés.

: Les créanciers des émigrés ne peuvent donc fouffrir que

dans leurs rapports direds avec la nation elle - même , & non

dans leurs rapports avec les co-débiteurs de la nation.

Dans toute force majeure, la chofe périt pour le maître ou

pour. l’auteur de la force majeure. Appliquons ce principe!

c’eft un flambeau qui ne peut nous égarer.

Ici la force majeure, c’eft la tourmente de la révolution,

qui
,
pour un temps, a épuifé nos reflources : c’eft la loi,

qu’on ne peut guère changer pour le pafle ,
mais qu on peut

faire jiïfte pour l’avenir.

La chofe qui périt, ce n’efl: pas la dette elle-même, puif-

que l’on convient quelle fubfifte
;
ce n’efl: pas aufli l’adion,

contre le co-partageaiit avec la nation
,
piiifque la révolution ,

les lois n’ont pas détruit U dette , foit perfonnelle , foie

réelle, de ce co - partageant. La chofe qui périt, c’eft donc

rutiliré de l’adion contre la nation, tant de l’adion direde

que de l’adion recurfoire.

Eh bien! l’adlon direâe contre la nation appartient au

créancier, fpn utilité périt en effet pour le créancier; mais

ce n’eft pas elle que lui bte la réfolution.

L’adion direde contre le co-partageant , celle-U ne périt

en aucune forte par la force majeure
;
elle ne doit donc pas

périr par la réfolution.

L’utilité de ladion recurfoire du co-débiteur, après qu’il

a payé folidairement le créancier , eft toute entière la chofe

de ce co-débiteur : c’efl donc lui feul qui doit en fupportec

la perte. Res pérît domino»

Faire fupporter cette perte au créancier , ce feroit ad-

mettre un effet fans caufe , une caufe fans effet
;
une con-

clufion qui n’eft pas dans les prémifles, qui eft contraire aux

prémiffes ; en un mot ce feroit faire une loi fpoliatrice &
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•jrrannîquc. Tel eft le réfuhat de TanalyTe la plus fctupu-
leufe. i

On a dit ; Mais dans le fait , & par la force des chofes , la

Jblidaritëeft inexerçable contre les co-partageans avec la nation;
elle eft inexerçable

,
parce que les créanciers s’étant laiiTé

déchoir par la prefeription de trois ou de quatre mois , ne
peuvent plus céder leur adion contre la République, ne peu-
vent plus y fubroger le co-partageant qu’ils pourfuivroient

;
c’eft un devoir corelatif au droit de folidarité de faire cette

Ceftion , cette fubrogation
; c’eft d’ailleurs un devoir de la

faire utile : or elle ne feroit pas utile contre la nation.

On a paru compter beaucoup fur ce raifonnemenr
;
çn a

cru y voir le triomphe de ce prétendu fens commun
,
qu’on

nous a vanté
, qui n’eft en enet que le fens de l’erreur

,
que

l’ignorance des principes du droit commun les plus élé-

mentaires ôc les plus inconteftabies.

D’abord , cet argument feroit toujours nul appliqué à la

folidarité exercée contre un des co-partageans avec la nation ,

pour les parts de fes autres co - partageails
,

puifqu’à leur

égard toutes chofes font encières , fans déchéaiKe, fans pri-

vilège de payer en valeurs dégradées.

En fécond lieu , celui qui doit céder fes adions , fiib-

roger dans fes adions
,
n eft pas tenu de garantir la fol-

vabilicé » ni l’atilicé de ces mêmes adions
;

ce font deux
chofes elîèntiellemenc différentes , & le fophifme confifte à.

les avoir confondues , & à fuppofer ce qui n’eft pas , ce

que néanmoins il eut fallu prouver pour convaincre nos

cfprits. Le créancier foîidaire ne doit que la fubrogation

dans fês droits quels qu’ils foient
,

pour être exercés aux
périls Ôc fortunes de celui qui requiert la cefîion. Si le créan-

cier étoit tenu de la garantie de l’adion recurfoire , il n’au-

roit jamais lui-même d’adion direde : ces deux chofes font

,
incompatibles

;
car c’eft un principe certain , né de la mé-

ditation des fâges & de l’expérieuce des ûècles , ime règle
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de ce droit commun ,
qu on ferolt mieux d’étudier que dà

calomnier ;
que nul ne peut évincer celui auquel il doit

garantie de 1 éviélion (i).

Quant â la déchéance de l’aéllon cédée , il eft encore de

rèf’le que le créancier folidaire n eft point tenu de faire
^

aucune diligence pour interrompre la prefcription contre

ceux qui feroient tenus de ladion recurfoire
,

pas plus que

de répondre de leur folvabilité. H fuffit que le co-débiteur

qu’il préfère d’attaquer foie folvabic » & que ce co-débiteur

n’ait pas pixfcrir. En un mot, ce co-débiteur vis à-vis du

créancier eft débiteur du total , & n’a.ftipulé la folidanté

ou l’hypothèque ,
que pour s éviter 1 embarras & les eve-

nemens des aétions divifees. La confervation & 1 utilité de

ces avions divifées ne le regardent point , c’eft uniquement

laffaiie des autres co-débiteurs.

Si la déchéance eft irrévocable ,
ils doivent fe l’imputer

;

c’étoit à eux de veiller pour leur intérêt. Si , comme il y

a lieu de l’efpérer , on peut être relevé de la déchéance ,

c’eft à eux de folliciter la loi néceftaire.

Suppofons une dette folidaire ou hypothécaire ,
contrariée

fous feing- privé par le père de trois enfans. L’un d’eux eft

émigré^ la fuccellion paternelle 6c indiviie eft partagée avec

la nation ,
qui en prend un tiers. Non-feulement le recours

eft inluffifanc contre la nation ,
mais il n’y a point , il n’y a

jamais eu de recours contre elle. Cependant il n y a pas

le moindre doute que le créancier peut choifir entre les deux

frères reftés en France
,
Sc exercer contre eux pour le total

de Ton billet ,
l’aSion foie folidaire ,

foie hypothécaire. A tous

égards ,
il n y a donc rien de plus foible que Targumenc le )

plus fort des partifans de la réfolution.

Pardonnez ,
fi j’ai donné trop d’étendue à une difcuftioa

t 1 ) Quem de cYi<^ione tenec éumdeni agèmem tepellit ex-

Cfptio*'
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auffi aride , mais très - importante par fa nature , & à laquelle
jeçois prévenu qu’on s’obftineroit a donner de l’éclat. Je crois
n’ayoir lailTé aucune objeûion fana réponfe fatisfaifante • je
crois avoir démontré que la réfolution eft inutile

, équivo-
que , injufte , rétroaélive

, inconftitutionnelle
, contrire au

droit politique , au droit privé
, à la loi de floréal , aux lois

antérieures Sc poftérieures
, vraiment dangereufe & impoli-

tique
;

enfin incomplète , & par là inadmiflîble même
d’après le fyftême vicieux iqui lui fert de bafc. Je demande
qu’elle ne foit pas approuvée.

réfolution du 24 nivôfe an V a été reiettéc
a la féance du i3 germinal.

A PARIS , DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.
Germinal, an V.






